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L'ajournement

and Rio Algom. Notre gouvernement croit que les tra-
vailleurs auraient eu besoin du double des fonds fournis à
cette fin. Les fonds consentis n'ont pas été doublés parce
que le projet de loi C-21 est encore au Sénat et que, par
conséquent, la Stratégie de mise en valeur de la main-
d'oeuvre n'a pas été mise en oeuvre.

Si le député désire vraiment aider la population d'El-
liot Lake, il changera d'attitude à l'égard du projet de loi
C-21; il cessera de se prononcer contre ses électeurs et
priera ses collègues libéraux non élus du Sénat de cesser

de faire de la politicaillerie au détriment de la vie des
gens et de faire quelque chose d'utile, pour une fois.

[Français]

Le président suppléant (M. DeBlois): La motion por-
tant que la Chambre s'ajourne maintenant est réputée
être adoptée. La Chambre demeure donc ajournée jus-
qu'à demain, à 10 heures, conformément à l'article 24(1)
du Règlement.

La séance est levée à 18 h 31.
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